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Arrêté du 15 Octobre 2019 modifiant le Cahier des Charges Régional  

de la Permanence Des Soins Ambulatoires (PDSA) pour la région PACA 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Provence Alpes Côte-d'Azur 

 
 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 1435-5, L. 6314-1 et R. 6315-1 à R. 6315-6  

 
VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ;  
 
VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 
VU le décret n°2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la permanence des 
soins ; 

 
VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de 
Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 
VU le Décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 relatif à l’expérimentation territoriale d’un droit de 
dérogation reconnu aux Directeurs Généraux des Agences Régionales de Santé d'Auvergne-Rhône-
Alpes, Hauts-de-France, Ile-de-France et Provence-Alpes-Côte d'Azur.  

 
VU l'arrêté n°ARS-R93-2018-09-24-008 du 24 septembre 2018 du Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, fixant le Schéma Régional d’Organisation des Soins 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté DSDP-0218-2306-D du Directeur Général de l’ARS PACA du 6 avril 2018 portant dérogation 
en matière de procédure de concertation préalable à l'adoption ou la modification du cahier des charges 
régional de la permanence des soins ambulatoires 
 
VU l’arrêté du Directeur Général de l’ARS PACA du 1

er
 Septembre 2018, modifiant le cahier des charges 

régional de la permanence des soins ambulatoires pour la région PACA ; 
 

VU l’avis du Préfet de Département des Alpes de Haute Provence, réputé rendu en date du 26 mars 
2019 en application de l’article R. 6315-6, dernier alinéa du code de la santé publique ; 

  
VU l’avis du Préfet de Département des Hautes-Alpes, réputé rendu en date du 12 juin 2019 en 
application de l’article R. 6315-6, dernier alinéa du code de la santé publique ; 

 
VU l’avis du Préfet de Département des Alpes-Maritimes, réputé rendu en date du 18 juillet 2019 en 
application de l’article R. 6315-6, dernier alinéa du code de la santé publique en application de l’article R. 
6315-6, dernier alinéa du code de la santé publique ; 
 
VU l’avis du Préfet de Département des Bouches-du-Rhône, réputé rendu en date du 8 juillet 2019 en 
application de l’article R. 6315-6, dernier alinéa du code de la santé publique ; 
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  VU l’avis du Préfet de Département du Var, réputé rendu en date du 23 mai 2019 en application de   
  l’article R. 6315-6, dernier alinéa du code de la santé publique ; 

 
VU l’avis du Préfet du Département de Vaucluse, rendu en date du 18 juillet 2018   
 
VU l’avis de l’Union Régionale des Professionnels de Santé représentant les médecins, rendu en date 
du 9 octobre 2019 en application de l’article R. 6315-6, dernier alinéa du code de la santé publique ; 
 

  VU l’avis du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins des Alpes de Haute Provence, réputé   
  rendu en date du 26 mars 2019 en application de l’article R. 6315-6, dernier alinéa du code de la   
  Santé publique ; 

 
VU l’avis du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins des Hautes-Alpes, réputé rendu en date 
du 12 juin 2019 en application de l’article R. 6315-6, dernier alinéa du code de la santé publique ; 

 
VU l’avis du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins des Alpes-Maritimes, réputé rendu en date 
du 18 juillet 2019 en application de l’article R. 6315-6, dernier alinéa du code de la santé publique ; 
 

  VU l’avis du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins des Bouches-du-Rhône, rendu en date du    
  8 juillet 2019 en application de l’article R. 6315-6, dernier alinéa du code de la santé publique ; 

 
VU l’avis du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins du Var, réputé rendu en date du 23 mai 
2019 en application de l’article R. 6315-6, dernier alinéa du code de la santé publique ; 

 
VU l’avis du Conseil Départemental de l’Ordre des médecins de Vaucluse, réputé rendu en date du 2 
juillet 2019 en application de l’article R. 6315-6, dernier alinéa du code de la santé publique ; 

 
 
 

ARRETE 
 
 

 
Article 1 : 

 
 
L’Arrêté du Directeur Général de l’ARS PACA du 1

er
 Septembre 2018 modifiant le Cahier des Charges 

Régional de la permanence de soins ambulatoires pour la région PACA est abrogé et remplacé par le 
présent arrêté. 
 
 

Article 2 : 
 

La permanence des soins ambulatoires est organisée conformément au cahier des charges régional, 
consultable en ligne sur le site internet de l’ARS :  
 
http://www.paca.ars.sante.fr / Organiser les Soins / Assurer la Permanence des Soins Ambulatoires 
 
Il est également consultable en version papier dans les locaux : 
 

- du siège de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 132 boulevard de Paris, 
13003 Marseille ; 

- de chaque Délégation Territoriale de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
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Article 3 : 
 
 

Conformément à l’article R 421-5 du code de la justice administrative, le présent arrêté peut être 
contesté devant le tribunal administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication. 
 
 
     Article 4 : 

 
 

Le Directeur Général de l’ARS PACA est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région PACA. 
 
 
 
Fait à Marseille le 15 Octobre 2019 
 
 
 
 
 

                                                                                                                  Signé 
 
 

Philippe De Mester 
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Direction de l'organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 
Réf : DOS-1019-12138-D 

DECISION MODIFICATIVE 
PORTANT SUR L'AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 

DU GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE SANIPSY 

Le directeur général de l'agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 4211-1, L.5126-1, L. 5126-5, L.5126-7, 
R.5126-3, R. 5126-8, R. 5126-9 et R.5126-15 à R. 5126-17; 

VU le décret du 19 décembre 2018 du ministère des solidarités et de la santé portant nomination de 
Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de directeur général de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU le décret n°2007-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des 
groupements de coopération sanitaire ; 

VU l'arrêté de la ministre de la santé et des sports en date du 23 juillet 2010 pris en application de 
l'arrêté R.6133 1-1 du code de la santé publique relatif aux groupements de coopération sanitaires; 

VU l'arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

VU la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparations (BPP) ; 

VU l'arrêté préfectoral des Alpes-Maritimes du 21 décembre 1973 accordant la licence n° 304 pour la 
création d'une pharmacie à usage intérieur au sein de la Clinique Saint Luc, sise au 42 Voie 
Romaine à NICE (06000), enregistrée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux sous le numéro FINESS établissement 06 078 074 9; 

VU la décision du 22 août 2018 portant approbation de la convention constitutive et de son avenant 
n°1 du groupement de coopération sanitaire SANIPSY conclue le 23 avril 2018 entre la Clinique 
Saint Luc (06000), la Clinique Villa Romaine (06000) et la Clinique de la Costière (06000) ; 

VU la décision autorisant la pharmacie à usage intérieur du Groupement de coopération sanitaire 
SANIPSY du 7 mai 2019 sis 1 avenue Castellane à NICE (06100) ; 

VU l'avis du 8 avril 2019 du Conseil central de la section H de l'Ordre national des pharmaciens ; 

VU l'avis technique favorable émis le 6 mars 2019 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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Considérant l'approbation de la convention constitutive au 22 août 2018 du groupement de 
coopération sanitaire « Groupement de coopération sanitaire SANIPSY » ayant pour membres la 
Clinique Saint Luc (NICE) et la Clinique Villa Romaine (NICE) et son avenant numéro 1 de ladite 
convention ayant pour objet l'exploitation de l'autorisation de la pharmacie à usage intérieur; 

Considérant que la pharmacie à usage intérieur demeure des les locaux de la Clinique Saint Luc, 
située au rez-de-chaussée, et n'implique aucun changement organisationnel. L'ensemble des stocks et 
archives existants sont conservés ; 

Considérant que les locaux, leur aménagement, et le personnel sont adaptés à l'activité de 
l'établissement, et permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques de 
pharmacie hospitalière et remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 

DECIDE 

Article 1 : 

La décision autorisant la pharmacie à usage intérieur du Groupement de coopération sanitaire 
SANIPSY du 7 mai 2019 est modifiée en son article 5. Les autres articles restent inchangés. 

Article 2: 

La demande formulée par la Clinique Saint Luc, sise au 42 Voie Romaine à NICE (06000), représenté 
par son directeur général, visant à autoriser la pharmacie à usage intérieur du Groupement de 
coopération sanitaire SANIPSY sis 1 avenue Castellane à NICE (06100), est accordée. 

Article 3: 

La pharmacie à usage intérieur du groupement de coopération sanitaire SANIPSY desservira: 
- la Clinique Saint Luc à NICE (06000), 
- la Clinique Villa Romaine sise 42 Voie Romaine à NICE (06000). 

Article 4: 

La pharmacie à usage intérieur du Groupement de coopération sanitaire SANIPSY, sis 1 avenue 
Castellane à NICE (06100), située au rez-de-chaussée du bâtiment la Clinique Saint Luc, est autorisée 
à exercer les activités de base énoncées à l'article R.5126-8 du code de la santé publique: 

1 ° la gestion, l'approvisionnement, le contrôle, la détention et la dispensation des médicaments, 
produits ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1 ainsi que des dispositifs médicaux stériles; 
2° la réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques ; 
3° la division des produits officinaux. 

Article 5: 

Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 
5 demi-journées par semaine, soit 0,5 équivalent temps plein, conformément à l'article R. 5126-42 du 
code de la santé publique. Les conditions du remplacement du pharmacien gérant doivent être 
conformes aux dispositions de l'article R. 5126-43 du code de la santé publique. 

Article 6: 

Conformément à l'article R. 5126-18 du code de la santé publique, l'autorisation susmentionnée 
prendra effet au plus tard à l'issue d'un délai d'un an à compter de la notification de la présente 
décision, sous peine de caducité. 
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Article 7: 

Conformément à l'article R. 5126-19 du code de la santé publique, toute modification des éléments 
figurant dans cette décision, y compris en cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, devra 
faire l'objet d'une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 

Article 8: 

La présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de la 
notification de la présente décision : 

d'un recours gracieux auprès du directeur général de l'agence régionale de santé sise 
132 boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille cedex 03, 
d'un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé - Direction générale de 
l'organisation des soins - 14 avenue Duquesne - 75350 Paris 07SP, 
d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif - 22 rue Breteuil - 13006 Marseille. 

Article 9: 

Le directeur de l'organisation des soins de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est 
chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le O j l\1üV. 2o-î9 

Philippe De Mester 
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PREFECTURE DE LA REGION PROVENCE-ALPES- COTE D’AZUR

Arrêté portant agrément d’une installation de quarantaine végétale

Le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de  sécurité sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

 Vu les articles L.251-4 et L.251-18-A du code rural et de la pêche maritime ; 

 Vu les articles R.251-26 à 41 du code rural et de la pêche maritime ;

 Vu l’arrêté ministériel du 15 mai 1998 établissant la liste des agents habilités à procéder au
contrôle des travaux à des fins d’essai ou à des fins scientifiques ou pour des travaux sur les
sélections variétales ;

 Vu l’arrêté ministériel du 10 juin 1998 fixant les modalités relatives à l’introduction et à la
circulation à titre scientifique d’organismes nuisibles, de végétaux, produits végétaux et autres
objets ;

 Vu l’arrêté ministériel du 31 juillet 2000 modifié fixant la liste des organismes nuisibles aux
végétaux, produits végétaux et autres objets soumis à des mesures de lutte obligatoire;

 Vu l’arrêté ministériel du 24 mai 2006 modifié relatif aux exigences sanitaires des végétaux,
produits végétaux et autres objets;

 Vu l’arrêté préfectoral  du 25 octobre 2018 portant délégation de signature à  Monsieur Patrice
de LAURENS de LACENNE, administrateur général, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de Provence Alpes Côte d’Azur ;

 Vu l’avis des experts habilités pour le contrôle des travaux à des fins d’essai ou à des fins
scientifiques ou pour des travaux sur les sélections variétales exprimé dans un rapport d'audit
de l'Agence Nationale de Sécurité Sanitaire Alimentation, Environnement, Travail - Laboratoire
de la santé des végétaux en date du 26 mars  2019, complété le 18 octobre 2019 ;

 Sur proposition du Directeur  Régional  de  l'Alimentation,  de  l’Agriculture  et  de  la  forêt  de
Provence Alpes Côte d’Azur ;

ARRETE

Article 1  er

L'INRA - Unité de Recherche 0407 Pathologie Végétale - Centre de Recherche PACA -  site d’Avignon
- 67 allée des Chênes - CS 60094 -  84143 Montfavet cedex dont le responsable est Monsieur Marc
BARDIN   est agréé pour mener des travaux à des fins d’essai ou à des fins scientifiques pour les
types de matériel, y compris les organismes nuisibles dont la liste figure en annexe.
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Article 2

L’agrément  est  valable  cinq  ans  à  compter  de  la  date  d’entrée  en  vigueur  du  présent  arrêté.  Il
appartient à l'INRA - Unité de Recherche 0407 Pathologie Végétale - Centre de Recherche PACA -
site d’Avignon - 67 allée des Chênes - CS 60094 -  84143 Montfavet cedex de soumettre sa demande
de renouvellement d’agrément au moins 6 mois avant la fin de son échéance.

Article 3

L'INRA - Unité de Recherche 0407 Pathologie Végétale - Centre de Recherche PACA -  site d’Avignon
- 67 allée des Chênes - CS 60094 -  84143 Montfavet cedex est tenu d’informer la Direction Régionale
de l’Alimentation, de l’Agriculture, et de la Forêt – Service Régional de l’Alimentation  PACA de tout
projet de modifications apportées aux installations agréées et qui seraient de nature à modifier les
termes de cet agrément.

Article 4

L’agrément peut être retiré ou suspendu à tout moment s’il est établi que les conditions de l’agrément
ne sont plus respectées selon les dispositions des articles R251-28 et R251-29 du Code rural et de la
Pêche Maritime, et des articles 2 et 6 de l’arrêté du 10 juin 1998 susvisé.

Article 5

L’agrément peut être révisé dans le cas où des modifications notables sont apportées à l’arrêté du 24
mai 2006 susvisé ou si des arguments de nature scientifique ou technique apportent de nouveaux
éléments sur les conditions de détention en quarantaine de ces matériels.

Article 6

Le  chef  du  Service  Régional  de  l’Alimentation,  de  la  Direction   Régionale  de  l’Alimentation,  de
l’Agriculture et de la Forêt de la région  Provence Alpes Côte d’Azur est chargé de l’application du
présent arrêté.

Article 7

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Marseille, le 28 octobre 2019

Pour le préfet de la région Provence Alpes
Côte d’Azur et par délégation,
Le Directeur Régional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,

Signé

Patrice de LAURENS de  LACENNE
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ANNEXE

Les  organismes  nuisibles  ou  les  végétaux  de  quarantaine  que l’institution  visée à  l’article  1er du
présent  arrêté peut  être  autorisée à introduire  pour  des travaux à des fins d’essai  ou  à des fins
scientifiques ou pour des travaux sur les sélections variétales sont les suivants : 

Matériels Objet

- Clavibacter michiganensis subsp. 
Insidiosus,
- Clavibacter michiganensis subsp. 
michiganensis, 
- Clavibacter michiganensis subsp. 
sepedonicus,
- Dickeya dianthicola (Erwinia 
chrysanthemi pv. dianthicola),
- Erwinia amylovora,
- Pseudomonas syringae pv. actinidiae,
- Pseudomonas syringae pv. persicae,
-Xanthomonas arboricola pv. pruni. 

 

- Manipulation de souches pures pour la mise au point et/ou
la  validation  de tests  de diagnostic,  pour  l’isolement  et  la
caractérisation des bactériophages qui les attaquent.
-  Réalisation  de  diagnostics  dans  le  cas  de  suspicion
d’émergence d’épidémie régionale,
- Evaluation de l’efficacité de moyens de lutte in planta dans
les conditions de culture de plantes ou de maintien de tissus
végétaux  inoculés  dans  l’infrastructure  des  installations
expérimentales. 
-  Evaluation de la sensibilité  des espèces, des variétés et
des  lignées  génétiques  de  plantes  à  des  bactéries
phytopathogènes  dans  les  conditions  contrôlées  de
l’infrastructure des installations expérimentales. 

Afin de ne pas entraver les activités de recherche, l’organisme susvisé peut être exceptionnellement
autorisé à introduire des organismes nuisibles ou des végétaux de quarantaine qui ne figurent pas
dans cette annexe mais qui sont nécessaires pour maintenir en vie les organismes susmentionnés
pendant leur transport. L’organisme doit faire une demande de lettre officielle d’autorisation qui sera
examinée par le service régional de l’alimentation, lequel à la lumière des risques encourus autorisera
ou non l’introduction de ce matériel. L’autorisation peut être accordée si ce matériel est parfaitement
confiné pendant le transport, qu’il ne fait pas l’objet d’étude et qu’il est détruit ou stérilisé dès son
arrivée  sur  le  lieu  de  détention  en  quarantaine.  La  destruction  du  matériel  en  cause  doit  être
immédiatement  notifiée  au  service  régional  de  l’alimentation.  Si  l’organisme  souhaite  répéter
l’opération, il devra être obligatoirement agréé.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction Régionale de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt
Service Régional de l’Economie 
et du Développement Durable des Territoires

Arrêté
portant approbation du Règlement Type de Gestion (RTG)

applicable sur le périmètre des Schémas Régionaux d’Aménagement 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

-Montagnes alpines
-Préalpes du Sud

-Méditerranée de basse altitude

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L.122-3 1° al. b), L.122-5, L.211-1, L.212-4 2°, R.212-7 à D.212-10 et R.214-17 du
Code Forestier ;

VU les Schémas Régionaux d’Aménagement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur : Montagnes
alpines arrêté le 30 juin 2006, Préalpes du Sud arrêté le 11 juillet 2006 et Méditerranée de basse
altitude arrêté le 11 juillet 2006 ;

SUR proposition du Directeur Territorial Midi-Méditerranée de l’Office National des Forêts ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Le règlement type de gestion applicable aux bois et forêts des collectivités ou personnes
morales relevant du régime forestier, répondant aux critères énoncés à l’article R.212-8 du code forestier, et
situés sur le périmètre des schémas régionaux d’aménagement Montagnes alpines, Préalpes du Sud et
Méditerranée de basse altitude, est approuvé ; il figure en annexe du présent arrêté.

ARTICLE 2nd : Le Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt et le Directeur
Territorial Midi-Méditerranée de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Marseille, le 8 avril 2019

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Directeur Régional de l’Alimentation 
de l’Agriculture et de la Forêt,

Patrice de LAURENS

Annexe : Règlement Type de Gestion attaché aux Schémas Régionaux d’Aménagement de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur
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Office National des Forêts
Direction territoriale Midi-Méditerranée

REGLEMENT  TYPE  DE  GESTION

Pour le périmètre des Schémas Régionaux d'Aménagement :
           - des montagnes alpines,
           - des Préalpes du Sud,
           - Méditerranée basse al tude,

de la région Provence – Alpes - Côte d’Azur 

1 – Contexte juridique

L e p r é s e n t r è g le m e n t ty p e d e g e s tio n ( R T G ) e s t é la b o r é c o n fo r m é m e n t a u x a r tic le s L .12 4 1,
L .2 12  4 ,  R .12 4 - 2 ,  R .2 12 - 7  à  D .2 12 - 10 ,  R .2 14 - 17  e t  R .2 14 - 18  d u  c o d e  fo r e s tie r .

I l s ’a p p liq u e a u x b o is e t fo r ê ts a p p a r te n a n t a u x c o lle c tiv ité s e t a u tr e s p e r s o n n e s m o r a le s
p r o p r ié ta ir e s  s itu é s  d a n s  le  p é r im è tr e  d u  s c h é m a  r é g io n a l d 'a m é n a g e m e n t :

-  s o it ,  a u x q u e ls  le  r é g im e  fo r e s tie r  e s t  a p p liq u é  e t
. q u i c o u v r e n t u n e s u r fa c e d e m o in s d e 2 5 h e c ta r e s e t d o n t, c o n s é q u e m m e n t, le s

in s tr u c tio n s te c h n iq u e s d u m in is tè r e e n c h a r g e d e s fo r ê ts c o n s id è r e n t q u ’ils
o n t u n  fa ib le  p o te n tie l é c o n o m iq u e  ;

. e t q u i n e fo n t l'o b je t d 'a u c u n e m e s u r e d e c la s s e m e n t o u d e p r o te c tio n , e n
a p p lic a tio n d u c o d e fo r e s tie r o u d u c o d e d e l'e n v ir o n n e m e n t, c o n fo r m é m e n t
a u x  d é fin itio n s  d e s  in s tr u c tio n s  te c h n iq u e s  d u  m in is tè r e  e n  c h a r g e  d e s  fo r ê ts  ;

-  s o it ,  a u x q u e ls  le  r é g im e  fo r e s tie r  n ’e s t  p a s  a p p liq u é .

S u r u n e d u r é e d ’a p p lic a tio n a u m a x im u m d e 2 0 a n s , le R T G a p p o r te u n e g a r a n tie d e g e s tio n
d u r a b le ( a r tic le L 12 4 - 1 d u c o d e fo r e s tie r ) à la c o lle c tiv ité o u p e r s o n n e m o r a le p r o p r ié ta ir e
d e fo r ê t, a p r è s q u e s o n e n g a g e m e n t à g é r e r c e tte fo r ê t c o n fo r m é m e n t à c e r è g le m e n t ty p e
a é té a c té p a r le p r é fe t d e r é g io n , e t s o u s r é s e r v e q u e c e tte fo r ê t s o it g é r é e c o n fo r m é m e n t
a u x d is p o s itio n s d u 2 ° d e l’a r tic le R 12 4 - 2 d u c o d e fo r e s tie r , lo r s q u ’e lle n e r e lè v e p a s d u
r é g im e  fo r e s tie r .   

L e p r é s e n t R T G e s t é ta b li e n c o n fo r m ité a v e c le s s c h é m a s r é g io n a u x d 'a m é n a g e m e n t
( S R A ) c o u v r a n t la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, e t a p p r o u v é s p a r le m in is tr e c h a r g é d e s
fo r ê ts  p o u r  le s  z o n e s  b io g é o g r a p h iq u e s  s u iv a n te s  :

- Montagnes alpines,  a p p r o u v é  le  3 0  ju in  2 0 0 6 ,

- Préalpes du sud,  a p p r o u v é  le  11  ju ille t  2 0 0 6 ,

- Zone méditerranéenne de basse altitude,  a p p r o u v é  le  11  ju ille t  2 0 0 6 .

C e s s c h é m a s r é g io n a u x s o n t c o n s u lta b le s p a r la c o lle c tiv ité o u p e r s o n n e m o r a le
p r o p r ié ta ir e  s u r  le  s ite  in te r n e t d e  l ’O N F  ( dra-sra.onf.fr) .
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2 – Principes généraux de gestion durable et multifonctionnelle 

Principes concernant la sylviculture à mener.

-  C o n d u ite d e p e u p le m e n ts m é la n g é s , a s s o c ia n t d e s e s s e n c e s à r ô le p r o d u c tif , c u ltu r a l o u
d e b io d iv e r s ité  ; e n fu ta ie r é g u liè r e , l ’e s s e n c e p r in c ip a le o b je c tif ( o u le m é la n g e d e d e u x
e s s e n c e s p r in c ip a le s c o m p a tib le s ) d o it r e p r é s e n te r , c h a q u e fo is q u e le s c o n d itio n s le
p e r m e tte n t, 7 0 à 8 0 % d e l’é ta g e p r in c ip a l  ; le m é la n g e s ’a p p r é c ie p o u r s a p a r t e n te n a n t
c o m p te  d e  to u te s  le s  s tr a te s .

-  L e c h o ix d u tr a ite m e n t e t d e s e s s e n c e s o b je c tif e s t r é a lis é c o n fo r m é m e n t a u x ta b le a u x
m a îtr e s  p o u r  le  S R A  a p p lic a b le  à  la  fo r ê t.

-  P r é fé r e n c e p o u r la r é g é n é r a tio n n a tu r e lle d e s p e u p le m e n ts d è s lo r s q u ’ils s o n t a d a p té s
a u x s ta tio n s fo r e s tiè r e s e t p e r m e tte n t d ’o p tim is e r la p r o d u c tio n d e b o is , c o n fo r m é m e n t
a u x d is p o s itio n s d u S R A a p p lic a b le à la fo r ê t e n m a tiè r e d e d y n a m iq u e d e s e s s e n c e s e t d e
m o d e  d e  r e n o u v e lle m e n t d e s  fo r ê ts .

-  M a in tie n d ’u n c a p ita l s u r p ie d m o d é r é , p a r l’a p p lic a tio n d ’u n e s y lv ic u ltu r e d y n a m iq u e
r e s p e c ta n t le s c r itè r e s d e s ta b le a u x m a îtr e s d e s tr a ite m e n ts s y lv ic o le s e t d e s c r itè r e s
d ’e x p lo ita b ilité  d u  S R A  a p p lic a b le  à  la  fo r ê t  e t  p e r m e tta n t :

.  u n e  m e ille u r e  c r o is s a n c e  d e s  a r b r e s  o b je c tifs ,

.  d e s  c o n d itio n s  d e  r e n o u v e lle m e n t fa v o r a b le s ,

.  u n e  lim ita tio n  d e s  r is q u e s  é c o n o m iq u e s  e n c o u r u s  e n  c a s  d ’a lé a  c lim a tiq u e ,

.  u n e  m e ille u r e  r é s ilie n c e  e n  c a s  d e  d é g â ts  a u x  p e u p le m e n ts .

-  R é a lis a tio n d e s s e u ls tr a v a u x s y lv ic o le s n é c e s s a ir e s à la b o n n e c r o is s a n c e e t à la
s ta b ilité  d e s  p e u p le m e n ts ,  a in s i q u ’à  la  p r o d u c tio n  d e  b o is  d e  q u a lité .

C e s p r in c ip e s s o n t r e p r is d a n s le s g u id e s d e s y lv ic u ltu r e s c ité s a u p a r a g r a p h e 3 , le s q u e ls
s e r o n t a c c e s s ib le s  e n  lig n e  p a r  le s  c o lle c tiv ité s  o u  p e r s o n n e s  m o r a le s  p r o p r ié ta ir e s .

Principes concernant la prise en compte des autres fonctions de la forêt.

L a p r is e e n c o m p te d e la fo n c tio n é c o lo g iq u e d a n s la g e s tio n fo r e s tiè r e s 'a p p u ie s u r la m is e
e n œ u v r e d e m e s u r e s e n fa v e u r d e la b io d iv e r s ité o r d in a ir e  : c e la c o n c e r n e n o ta m m e n t le
m a in tie n d ’a r b r e s d is s é m in é s à h a u te v a le u r b io lo g iq u e ( a r b r e s m o r ts , s é n e s c e n ts , à
c a v ité s ) ,  le  r e s p e c t d e s  e s p è c e s  p r o té g é e s  e t  le  m a in tie n  d e s  z o n e s  h u m id e s .

L a p r is e e n c o m p te d e la fo n c tio n s o c ia le r e p o s e s u r u n e g e s tio n fo r e s tiè r e a s s o c ia n t
q u a lité p a y s a g è r e d e s in te r v e n tio n s r é a lis é e s e n fo r ê t, r e s p e c t d u p a tr im o in e c u ltu r e l
r e c o n n u e t m is e e n v a le u r d u r ô le lo c a l jo u é p a r la fo r ê t e n m a tiè r e d 'a c c u e il d u p u b lic . D e
p lu s , le s in te r v e n tio n s à p r o x im ité d e s c a p ta g e s d 'e a u d o iv e n t c o n tr ib u e r à la p r o te c tio n d e
la  r e s s o u r c e  e n  e a u  p o ta b le .

Principes concernant l’équilibre sylvo-cynégétique.

L ’é q u ilib r e s y lv o - c y n é g é tiq u e c o n s is te à r e n d r e c o m p a tib le s , d ’u n e p a r t la p r é s e n c e d ’u n e
fa u n e s a u v a g e r ic h e e t v a r ié e e t, d ’a u tr e p a r t, la p é r e n n ité e t la r e n ta b ilité d e s a c tiv ité s
s y lv ic o le s . I l te n d à p e r m e ttr e la r é g é n é r a tio n d e s p e u p le m e n ts fo r e s tie r s d a n s d e s
c o n d itio n s é c o n o m iq u e s s a tis fa is a n te s p o u r le p r o p r ié ta ir e d a n s le te r r ito ir e fo r e s tie r
c o n c e r n é , e n lim ita n t l’u tilis a tio n d e p r o te c tio n s c o n tr e le g ib ie r a u x s e u le s s itu a tio n s
e x c e p tio n n e lle s  :  le  r e n o u v e lle m e n t d e s  p e u p le m e n ts  fo r e s tie r s  e s t  d o n c  p r io r ita ir e .

L e p la n d e c h a s s e , é ta b li e t r é a lis é à u n n iv e a u s u ffis a n t à l'é c h e lle d u m a s s if fo r e s tie r , e s t
l’o u til e s s e n tie l p o u r p e r m e ttr e d e r é g é n é r e r le s p e u p le m e n ts fo r e s tie r s s a n s u tilis e r d e
p r o te c tio n s  c o n tr e  le  g ib ie r .
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3 – Sylviculture mise en œuvre par grands types de peuplements

L e s r è g le s d e s y lv ic u ltu r e à m e ttr e e n œ u v r e d a n s le s p e u p le m e n ts fo r e s tie r s c o n c e r n é s
p a r le p r é s e n t r è g le m e n t ty p e d e g e s tio n s o n t c o n te n u e s d a n s le s g u id e s d e s y lv ic u ltu r e s
v a lid é s ,  é ta b lis  p a r  l 'O ffic e  N a tio n a l d e s  F o r ê ts .

L 'e n s e m b le d e s d o c u m e n ts e n v ig u e u r , d o n t la lis te fig u r e e n a n n e x e , s e r a c o n s u lta b le p a r
la c o lle c tiv ité o u p e r s o n n e m o r a le p r o p r ié ta ir e s u r le s ite e x tr a n e t d e l’O N F r é s e r v é a u x
p r o p r ié ta ir e s  d e  fo r ê ts  p u b liq u e s  ( c f .  a d r e s s e  e n  a n n e x e  d u  p r é s e n t R T G ) .

L e s a x e s fo r ts d e c e s d o c u m e n ts d e r é fé r e n c e s o n t d é ta illé s c i- d e s s o u s , p a r g r a n d s ty p e s
d e  p e u p le m e n ts .

3.1 – Peuplements de montagne des Alpes du Sud : Pin noir, Pin sylvestre, Pin
à crochets, Mélèze d’Europe, Sapin pec né, Epicéa commun, Cèdre de l’Atlas,
Hêtre, Chêne pubescent

L e g u id e d e s s y lv ic u ltu r e s d e MONTAGNE – ALPES DU SUD FRANÇAISES tr a ite d e s s y lv ic u ltu r e s ju g é e s
o p tim a le s p o u r la c o n d u ite d e s fo r ê ts d e s A lp e s d u s u d c o m p o s é e s p r in c ip a le m e n t d e P in
n o ir , P in s y lv e s tr e , P in à c r o c h e ts , M é lè z e d ’E u r o p e , S a p in p e c tin é , E p ic é a c o m m u n , C è d r e
d e  l ’A tla s ,  H ê tr e  o u  C h ê n e  p u b e s c e n t.

L e s p r in c ip a u x a x e s d e c e tte s y lv ic u ltu r e c o n s is te n t à in té g r e r le s p r é o c c u p a tio n s
s u iv a n te s : la c o n d u ite d e p e u p le m e n ts m é la n g é s o u a d a p té s à l’e s s e n c e p r in c ip a le , le
c o n s ta n t s o u c i d e s ta b ilité d e s p e u p le m e n ts , la p r is e e n c o m p te d e s d iffic u lté s
d ’e x p lo ita tio n , d e s p e u p le m e n ts q u i r é p o n d e n t a u x e x ig e n c e s d e p r o te c tio n c o n tr e le s
r is q u e s  n a tu r e ls ,  u n e  g e s tio n  q u i r e s p e c te  la  b io d iv e r s ité  e t  le s  p a y s a g e s .

3.2 – Peuplements de la zone méditerranéenne de basse al tude : Chêne 
pubescent, Pin noir, Pin sylvestre, Cèdre de l’Atlas

E n z o n e m é d ite r r a n é e n n e d e b a s s e a ltitu d e , le C h ê n e p u b e s c e n t, le P in n o ir , le P in
s y lv e s tr e e t le C è d r e d e l’A tla s n e s o n t p a s tr a ité s d a n s u n g u id e d e s y lv ic u ltu r e v a lid é .
P o u r c e tte z o n e , le g u id e d e s s y lv ic u ltu r e s d e MONTAGNE – ALPES DU SUD FRANÇAISES e s t u tilis é p a r
e x te n s io n .

C e g u id e tr a ite d e s s y lv ic u ltu r e s ju g é e s o p tim a le s p o u r la c o n d u ite d e s fo r ê ts d e s A lp e s d u
s u d c o m p o s é e s p r in c ip a le m e n t d e P in n o ir , P in s y lv e s tr e , P in à c r o c h e ts , M é lè z e d ’E u r o p e ,
S a p in  p e c tin é ,  E p ic é a  c o m m u n ,  C è d r e  d e  l ’A tla s ,  H ê tr e  o u  C h ê n e  p u b e s c e n t.

L e s p r in c ip a u x a x e s d e c e tte s y lv ic u ltu r e c o n s is te n t à in té g r e r le s p r é o c c u p a tio n s
s u iv a n te s : la c o n d u ite d e p e u p le m e n ts m é la n g é s o u a d a p té s à l’e s s e n c e p r in c ip a le , le
c o n s ta n t s o u c i d e s ta b ilité d e s p e u p le m e n ts , la p r is e e n c o m p te d e s d iffic u lté s
d ’e x p lo ita tio n , d e s p e u p le m e n ts q u i r é p o n d e n t a u x e x ig e n c e s d e p r o te c tio n c o n tr e le s
r is q u e s  n a tu r e ls ,  u n e  g e s tio n  q u i r e s p e c te  la  b io d iv e r s ité  e t  le s  p a y s a g e s .

3.3 – Peuplements principalement composés de Pin d’Alep

L e m é m e n to s y lv ic o le PINÈDE DE PIN D’ALEP a b o r d e la s y lv ic u ltu r e à m e n e r p o u r le s
p e u p le m e n ts tr a ité s e n fu ta ie r é g u liè r e e t, p o u r c e r ta in s c a s , e n fu ta ie ir r é g u liè r e . L a
c o n d u ite d u r e n o u v e lle m e n t d e s p e u p le m e n ts e s t d is tin g u é e s e lo n q u ’u n in c e n d ie a
p a r c o u r u ,  o u  n o n ,  la  p a r c e lle  à  r é g é n é r e r .
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3.4 – Peuplements principalement composés de Pin mari me

S u r la r é g io n P r o v e n c e - A lp e s - C ô te d ’A z u r , le P in m a r itim e n ’e s t p a s tr a ité a c tu e lle m e n t
d a n s u n g u id e d e s y lv ic u ltu r e v a lid é p o u r c e tte r é g io n . N é a n m o in s , p a r e x te n s io n , la p a r tie
c o n s a c r é e a u P in m a r itim e d a n s le g u id e d e s y lv ic u ltu r e d e s PINERAIES DES PLAINES DU CENTRE ET DU

NORD-OUEST e s t u tilis é e s u r l’e n s e m b le d e la r é g io n P r o v e n c e - A lp e s - C ô te d ’A z u r . C e g u id e
fo u r n it le s p r e s c r ip tio n s s y lv ic o le s r e la tiv e s à la c o n d u ite e t a u r e n o u v e lle m e n t d e s
p e u p le m e n ts e n fu ta ie r é g u liè r e e t, p o u r c e r ta in e s s itu a tio n s , à la g e s tio n d e p e u p le m e n ts
h é té r o g è n e s  à  b a s e  d e  p in s .

L ’o b je c tif p r in c ip a l e s t la p r o d u c tio n d e b o is d e q u a lité , o b te n u s a u te r m e d ’u n e s y lv ic u ltu r e
d y n a m iq u e a u s ta d e ju v é n ile d e s p e u p le m e n ts , ju s q u ’à la p r e m iè r e é c la ir c ie . C h a q u e fo is
q u e p o s s ib le , la r é g é n é r a tio n e s t m e n é e n a tu r e lle m e n t ; u n a c c o m p a g n e m e n t fe u illu e s t
r e c h e r c h é .

3.5 – Peuplements principalement composés de Douglas

L e g u id e d e s y lv ic u ltu r e DOUGLASAIES FRANÇAISES fo u r n it le s p r e s c r ip tio n s s y lv ic o le s r e la tiv e s à
la c o n d u ite e t a u r e n o u v e lle m e n t d e s p e u p le m e n ts e n fu ta ie r é g u liè r e o u , p o u r c e r ta in e s
s itu a tio n s ,  e n  fu ta ie  ir r é g u liè r e  ( c a s  n o ta m m e n t d e  p e tite s  fo r ê ts ) .

L e s a x e s p r in c ip a u x s o n t la p r o d u c tio n d e g r o s b o is d e q u a lité , o b te n u s a u te r m e d ’u n e
c r o is s a n c e d y n a m iq u e e t r é g u liè r e to u t a u lo n g d e la v ie d u p e u p le m e n t. L a c o n d u ite d e s
p e u p le m e n ts p r é c o n is é e in tè g r e le s é v o lu tio n s im p o r ta n te s lié e s à la m é c a n is a tio n d e s
c o u p e s  p o u r  la  c o m m e r c ia lis a tio n  d e s  p r e m iè r e s  é c la ir c ie s .

3.6 – Autres peuplements

L e s p e u p le m e n ts n e c o r r e s p o n d a n t à a u c u n d e c e u x d é c r its p r é c é d e m m e n t fe r o n t l’o b je t
d ’u n e  g e s tio n  c o n fo r m e  a u x  p r e s c r ip tio n s  d u  §  2  d u  p r é s e n t d o c u m e n t.

T o u t n o u v e a u g u id e , tr a ita n t d e la s y lv ic u ltu r e d ’u n e e s s e n c e à c e jo u r n o n a b o r d é e ,
s ’a p p liq u e r a  a u x  p e u p le m e n ts  c o n c e r n é s  à  c o m p te r  d e  s a  p a r u tio n .

I l s e r a c o n s u lta b le p a r la c o lle c tiv ité o u p e r s o n n e m o r a le p r o p r ié ta ir e , d e m ê m e q u e le
r e s te d e la d o c u m e n ta tio n d e r é fé r e n c e v is é e p a r le p r é s e n t R T G , s u r le s ite e x tr a n e t d e
l’O N F r é s e r v é a u x p r o p r ié ta ir e s d e fo r ê ts p u b liq u e s , à l’a d r e s s e s u iv a n te  :
h ps     ://mesforets.onf.fr  
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3.7 – Zones hors sylviculture de produc on

L e s fo r ê ts p e u v e n t c o m p o r te r d e p e tite s z o n e s d ’e n je u x e n v ir o n n e m e n ta u x , p a y s a g e r s ,
s o c ia u x , h is to r iq u e s o u c u ltu r e ls . C o m p te te n u d e l’in té r ê t lo c a l d e c e s te r r a in s , ils
p o u r r o n t ê tr e  la is s é s  e n  l ’é ta t  o u  ê tr e  g é r é s  d a n s  u n  b u t a u tr e  q u e  la  p r o d u c tio n  fo r e s tiè r e .

D a n s le s p a r tie s b o is é e s la is s é e s e n é v o lu tio n n a tu r e lle , l ’in s ta lla tio n d ’u n e tr a m e d e v ie u x
b o is c o n tr ib u e à l’a m é lio r a tio n d e la b io d iv e r s ité d a n s le s fo r ê ts p u b liq u e s . D a n s le c a d r e
d e c e tte m o d a lité d e g e s tio n , c e s p e u p le m e n ts s e r o n t e x e m p ts d e to u te in te r v e n tio n , s u r le
lo n g  te r m e .



Le présent règlement type de gestion est annexé à l'arrêté du préfet de la région Provence – Alpes –
Côte d’Azur , en date du 8 avril 2019.
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 Annexe

Documents de référence liés au présent RTG

Ces documents seront accessibles à l'adresse suivante1 : h ps://mesforets.onf.fr

Schéma régional d'aménagement (SRA) 
Les SRA des forêts des collectivités sont des documents directeurs qui encadrent l’élaboration des aménagements
forestiers. Ils constituent un cadre de référence qui précise les principaux objectifs et critères de choix permettant de
mettre en oeuvre une gestion durable des forêts des collectivités et d’assurer leur bonne intégration dans l’aménagement
du territoire et le développement local.

Titre du document Date d'approbation

Schéma régional d’aménagement des montagnes alpines de la région 
P¨rovence-Alpes-Côte d’Azur

30 juin 2006

Schéma régional d’aménagement des Préalpes du Sud de la région P¨rovence-
Alpes-Côte d’Azur

11 juillet 2006

Schéma régional d’aménagement Méditerranée basse altitude de la région 
P¨rovence-Alpes-Côte d’Azur

11 juillet 2006

Guides techniques de référence : guides des sylvicultures, mémentos et référentiels sylvicoles,
itinéraires techniques de travaux sylvicoles (ITTS).

Les guides des sylvicultures, mémentos et référentiels sylvicoles définissent les sylvicultures et leurs mises en œuvre
pour les différents systèmes forestiers, selon une approche multifonctionnelle : production ligneuse, protection des
sols, autre protection physique, prise en compte de la biodiversité, des paysages et de l’accueil du public.

Les ITTS constituent un guide de préconisations techniques permettant d’atteindre au juste coût les objectifs sylvicoles
recherchés (composition en essence, densité de tiges par hectare à une hauteur donnée, qualité) et un outil d’aide à la
programmation des travaux sylvicoles (coûts et moyens). Suivant les contextes biogéographiques, ils sont inclus dans
les guides ou font l’objet de documents spécifiques.

Titre et nature du document
Année

d'approbation
Sylvicultures de Montagne – Alpes du sud 
françaises

Guide des sylvicultures 2012

Pineraies des plaines du Centre et du 
Nord-Ouest

Guide des sylvicultures et ITTS 2008

Pinède de Pin d’Alep Mémento sylvicole 2014

Douglasaies françaises

Guide des sylvicultures 2007
Référentiels sylvicoles futaie 
régulière : correctif 2012

2012

Itinéraires techniques sylvicoles 2013
Additif récolte des gros bois 
mémento sylvicole – coupes

2017

1 Accès limité aux propriétaires de forêts publiques. Dans l’attente de la mise à disposition de ces documents en ligne,
les propriétaires des forêts publiques concernées peuvent solliciter les services locaux de l’ONF afin de prendre
connaissance du contenu de ceux qui sont applicables à leur forêt.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU  le décret d'application n° 201c-713 du 22 juuin 201c,
VU  l’arrêté du 13 juuillet 201c fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU  l’arrêté du 20 juuillet 201c fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU  l’arrêté du 18 septembre 201c fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU l’arrêté préfectoral du 2c octobre 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-
Côte d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt,  Recteur pour l'enseignement
agricole,
VU  l'arrêté du 20 août 2019 portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA
VU  l’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU la  demande  enregistrée  sous  le  numéro  8320191c0  présentée  par  la  SCEA  CHATEAU  BARBEIRANNE,
domiciliée 1216 Chemin de la Pellegrine 83790 PIGNANS,
CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

La SCEA CHATEAU BARBEIRANNE, domiciliée 1216 Chemin de la Pellegrine 83790 PIGNANS,  est autorisée à
eaploiter la surface de  1,88c ha, située sur la commune de PIGNANS, parcelles A97 – A822, lui appartenant.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département du VAR et le directeur départemental des territoires et de la mer du VAR, le maire de
la commune de PIGNANS, sont chargés, chacun pour ce ́ui le concerne, de l’eaécution du présent arrêté ́ui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie
de la commune intéressée.

                                                          Fait à Marseille, le 7 novembre 2019

Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,

et par délégation,
Le Chef du Service Régional de l’Economie et du

Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Dossier n°83 2019 1c0 Page 1 / 1 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU Le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU L’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU L’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU L’arrêté du 18 septembre 201- fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU l’arrêté préfectoral du 2- octobre 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-
Côte d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement
agricole,
VU  l'arrêté du 20 août 2019 portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA,
VU La demande enregistrée sous le numéro 06201902- présentée par  la SCEA LE POTAGER DE GATTIERES,
domiciliée 134- Route de la Baronne 06-10 GATTIERES,
CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

La  SCEA LE POTAGER DE GATTIERES, domiciliée 134- Route de la Baronne 06-10 GATTIERES, est autorisée à
eaploiter la surface de 0,7131 ha, située sur la Commune de GATTIERES, parcelles C 3003 – 300- – 3007, appartenant
à la SCI GATTIEROISE.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département des ALPES MARITIMES et le directeur départemental des territoires et de la mer des
ALPES MARITIMES, le maire de la commune  de GATTIERES, sont chargés, chacun pour ce ́ui le concerne, de
l’eaécution du présent arrêté ́ui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la commune intéressée.

Fait à Marseille, le 7 novembre 2019

Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,

et par délégation,
Le Chef du Service Régional de l’Economie et du

Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 

 
 

La Direction de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

 

 

ARRÊTÉ 

 
portant reconnaissance du groupement d'intérêt économique et environnemental forestier 

(GIEEF) de la Chanolette 

 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

VU le code forestier, notamment ses articles L.332-7, L.332-8, R.332-13 et D.332-14 à D.332-19 ; 

 

VU le code forestier, notamment ses articles L.122-4, L. 124-1 et R.312-4 à 5 ; 

 

VU le plan simple de gestion concerté de la forêt de l’ASLGF de la Chanolette, numéro 04-2786-

1, agréé le 27 juin 2019 ; 

 

VU le dossier de demande de reconnaissance de la qualité de groupement d’intérêt économique et 

environnementale forestier (GIEEF) déposé le 19 août 2019 ; 

 

VU l’arrêté du 11 décembre 2017 portant délégation de signature du Préfet de la région Provence-

Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Patrice de LAURENS de LACENNE, Directeur régional de 

l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de la forêt Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

Considérant que le projet de GIEEF présenté répond notamment aux conditions énoncées à l’article 

L.332-7-I du code forestier ; 

 

SUR proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1 

 

En application de l'article R.332-13 du code forestier, l'association syndicale libre de gestion 

forestière de la Chanolette est reconnue comme groupement d’intérêt économique et environnemental 

forestier sous la dénomination GIEEF de la Chanolette, pour une surface de 1047,0276 hectare. Les 

propriétaires et les parcelles concernées sont référencés dans le dossier de demande de reconnaissance 

sus-visé. 

 

DRAAF PACA - R93-2019-10-21-003 - Arrêté portant reconnaissance du GIEEF Massif de la Chanolette 77



 

 

 

 

 

ARTICLE 2 

 

La reconnaissance visée à l'article 1 est valable jusqu'au 19 juin 2039, date de fin de validité du plan 

simple de gestion concerté sus-visé. Jusqu'à cette date, l'association syndicale libre de gestion 

forestière de la Chanolette porte sans délai à la connaissance du préfet de région toute modification 

susceptible de remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. 

 

ARTICLE 3 
 

Un bilan sur une période de cinq ans à compter de la date de publication du présent arrêté sera établi 

par le GIEEF et adressé au centre régional de la propriété forestière (CRPF) au plus tard le 31 mars 

de l'année suivante. 

Un bilan final sera réalisé par le groupement au terme du plan simple de gestion concerté. Ce bilan 

sera transmis dans les mêmes conditions que le bilan périodique. 

 

ARTICLE 4 

 

La qualité de GIEEF peut être retirée si les conditions de reconnaissance de la qualité de groupement 

d'intérêt économique et environnemental forestier ne sont plus remplies. 

 

ARTICLE 5 

 

Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-

Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 21 octobre 2019 

 

 

Pour le Préfet et par délégation 

Le Directeur Régional de l’Alimentation, 

De l’Agriculture et de la Forêt 

 

SIGNÉ 
 

 

Patrice de LAURENS de LACENNE 
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PRÉFET DE RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Provence-Alpes-Côte d'Azur

Arrêté  du  31  octobre  2019  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-
Côte d'Azur,  en tant  que responsable  de budgets  opérationnels  de programme,  responsable
d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes imputées
sur le budget de l’État et ordonnateur secondaire délégué

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Vu    le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, notamment son article
39 ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable et
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu    le décret  du Président de la République du 22 novembre 2017 nommant Monsieur Pierre
DARTOUT, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté du 29 décembre 2005 relatif au contrôle financier des programmes et des services du
ministère de l'écologie et du développement durable ;

Vu l'arrêté du 9 septembre 2009 portant règlement de la comptabilité pour la désignation des
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l'arrêté ministériel  du 1er mars 2016 portant nomination de Mme Corinne TOURASSE en
qualité de directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 relatif à l’organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  10  janvier  2019  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Corinne
TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :

1
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A R R E T E

ARTICLE 1er :

Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à :

Mme Marie-Françoise BAZERQUE, directrice régionale adjointe,
M. Daniel NICOLAS, directeur régional adjoint,
M. Fabrice LEVASSORT, directeur régional adjoint.

relative à l’exercice de la compétence :

- de responsable des budgets opérationnels de programme (BOP) régionaux à l’effet de recevoir et
répartir les crédits des programmes, 
-  d’ordonnateur  secondaire  délégué  tant  pour  les  dépenses  que  pour  les  recettes  de  l'unité
opérationnelle.

ARTICLE 2 :

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement de  Mme  Marie-Françoise  BAZERQUE,  de  M.  Daniel
NICOLAS et  de  M.  Fabrice  LEVASSORT,  subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Nicolas
STROH, secrétaire général, à l’effet de signer, dans les conditions fixées dans l’arrêté préfectoral
susvisé,  toute pièce relative à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire délégué, tant
pour les dépenses que pour les recettes.

M.  Romain  RUSCH,  secrétaire  général  adjoint  et  Mme  Samisa  MEFTAHI,  cheffe  de  l'unité
administrative, financière et immobilier sont autorisés à signer les actes relatifs à l’exercice de la
compétence d’ordonnateur secondaire, dans les mêmes conditions.

ARTICLE 3 : en qualité de responsable des budgets opérationnels de programme

Subdélégation de signature est en outre donnée pour l’exercice de la compétence de responsable des
budgets opérationnels de programmes régionaux à :
- M. Martial FRANÇOIS, chef de la mission d’appui au pilotage régional, 
- Mme Amélie CHARDIN, adjointe au chef de la mission d’appui au pilotage régional,

et en cas d’absence ou d’empêchement de M.Martial FRANCOIS et de Mme Amélie CHARDIN à,

- M. Ghislain BORGA, responsable du pôle stratégie de la mission d’appui au pilotage régional, 
- Mme Fabienne BOIVIN, responsable du pôle budgétaire de la mission d’appui au pilotage régional.

ARTICLE 4 : En tant qu’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que pour les
recettes de l’unité opérationnelle 

Subdélégation de signature est donnée, à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions :

2

DREAL PACA - R93-2019-10-31-002 - Arrêté du 31 octobre 2019 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL PACA en tant que RBOP RUO 96



1/ les propositions d’engagements hors Chorus formulaire et les pièces justificatives qui les
accompagnent

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH  Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI MEFTAHI Samisa par intérim formalisé Cheffe d’unité

SEL ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

FRANC Pierre Adjoint au chef de service

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

UB BLANQUET Pascal Chef d’unité

UN2 BRETON Anne Cheffe d’unité

USP HERETE Sophie Cheffe d’unité

UPE QUELIN Nathalie Cheffe d’unité

UDE LOPEZ Séverine Cheffe d’unité

MML DEMARTINI Caroline Cheffe de la Mission

PSI WATTEAU Hervé par intérim du chef de 
service

Adjoint au chef de service

SPR XAVIER Guillaume Chef de service adjoint

UPIC PLANCHON Serge Chef d’unité

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

UPT VAUTRIN Brigitte Cheffe de service adjointe
Cheffe d’unité 

MSD LESPINAT Yves Chef de mission

NIEL Xavier Adjoint au chef de mission

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

UD 06 HENRY Caroline Cheffe d’unité

UD 13 COUTURIER Patrick Chef d’unité

UD 83 LABORDE Jean-Pierre Chef d’unité

UD 84 BARAFORT Alain Chef d’unité

Bureau des
pensions

BARY Ghislaine Cheffe de bureau

TANNOU Dominique Adjoint à la cheffe de 
bureau

VIEIL Philippe Chef de secteur

ANCOLS TOUREL Jean-François Délégué interrégional

THOUVENIN-BESSON Françoise Inspectrice Auditrice

3
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MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur

MICHELS Laurent Secrétaire Général

PARIS-ZUCCONI Sonia Inspectrice Santé et 
Sécurité au travail

2/ les propositions d’émission de factures (recettes non fiscales) et les pièces justificatives
qui les accompagnent

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH  Nicolas Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI MEFTAHI Samisa par intérim formalisé Cheffe d’unité

SEL ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

FRANC Pierre Adjoint au chef de service

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

PSI WATTEAU Hervé par intérim du chef de 
service

Adjoint au chef de service

SPR XAVIER Guillaume Chef de service adjoint

UPIC PLANCHON Serge Chef d’unité

SCADE BIAU Géraldine Cheffe de service

UPT VAUTRIN Brigitte Cheffe de service adjointe
Cheffe d’unité 

MSD LESPINAT Yves Chef de mission

NIEL Xavier Adjoint au chef de mission

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

VERGAERT Sylvain Adjoint au chef d’unité

UD 06 HENRY Caroline Cheffe d’unité

CHEVILLON Amandine Adjointe à la cheffe d’unité

UD 13 COUTURIER Patrick Chef d’unité

PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité

UD 83 LABORDE Jean-Pierre Chef d’unité

PETRE Florian Adjoint au chef d’unité

UD 84 BARAFORT Alain Chef d’unité

Bureau des
pensions

BARY Ghislaine
TANNOU Dominique

Cheffe de bureau
Adjoint à la cheffe de 
bureau

4
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VIEIL Philippe Chef de secteur

ANCOLS TOUREL Jean-François Délégué interrégional

THOUVENIN-BESSON Françoise Inspectrice Auditrice

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur

MICHELS Laurent Secrétaire Général

PARIS-ZUCCONI Sonia Inspectrice Santé et Sécurité
au travail

3/ les pièces justificatives des dépenses du Titre II (PSOP : rémunération des agents et état 
liquidatif mensuel des mouvements de paye et hors PSOP)

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

PSI FRANCOIS Martial par intérim du chef de 
service

Chef de la MAPR

GA Paye FRANÇOIS Sophie, en cas d’absence ou 
empêchement de Martial FRANCOIS

Cheffe d’unité

RIERA Nathalie, en cas d’absence et 
d’empêchement de Martial FRANCOIS et 
de Sophie FRANÇOIS

Adjointe à la cheffe d’unité

Mathilde MALAHEL, en cas d’absence et 
d’empêchement de Martial FRANCOIS, de 
Sophie FRANÇOIS et de Nathalie RIERA

Référente REHUCIT

4/ les actes d’un montant inférieur à 500 000 € et pièces relatifs à des conventions et 
protocoles transactionnels

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

STIM TEISSIER Olivier Chef de service

FRANC Pierre Adjoint au chef de service

UMO PATTE Lionel Chef d’unité

5/ les pièces nécessaires pour rendre exécutoires les titres de perception et leurs réductions 
ou annulations éventuelles, notamment relatifs à la TGAP et aux installations classées

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SPR UPIC PLANCHON Serge Chef d’unité

6/ les pièces nécessaires au paiement des factures

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SPR UPIC PLANCHON Serge Chef d’unité

5
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STIM UPPR CHRETIEN Soizic Cheffe d’unité

GRENERON Anthony Chargé de programmation

7/ le rattachement des charges et des produits à l’exercice

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

PSI CPCM WATTEAU Hervé, par intérim du chef du 
PSI

Adjoint au chef de service, 
responsable du CPCM

KUZNIK Laure, en cas d’absence ou 
d’empêchement d’Hervé WATTEAU

Adjointe au responsable du 
CPCM

8/ les déclarations de conformité

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

PSI CPCM WATTEAU Hervé, par intérim du chef du 
PSI

Adjoint à la cheffe de 
service, responsable du 
CPCM

KUZNIK Laure, en cas d’absence ou 
d’empêchement d’Hervé WATTEAU

Adjointe au responsable du 
CPCM

En application de l’article 4 du présent arrêté, sont autorisés dans le cadre de Chorus Formulaire et
dans la limite de leurs attributions, à valider les demandes d’achats et les demandes de subventions
ainsi qu’à constater le service fait, les agents inscrits dans le tableau ci-dessous : 

BOP Service Personne habilitée en tant que valideur

113 SBEP Hélène SOUAN

Séverine LOPEZ

Nathalie QUELIN

Pascal BLANQUET

Anne BRETON

Caroline DEMARTINI

Sophie HERETE

Catherine VILLARUBIAS

135 SCADE Géraldine BIAU

Brigitte VAUTRIN

Hervé LEVITE

Karine RUGANI

SEL Anne ALOTTE

Denis JOZWIAK

Isabelle TRETOUT

6
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Audrey DONNAREL

174 SEL Anne ALOTTE

Yohan PAMELLE

STIM URCTV Frédéric TIRAN

Eliane DAVID

203 et 207 STIM Olivier TEISSIER

Pierre FRANC

Soizic CHRETIEN

203 STIM Frédéric TIRAN

Anthony GRENERON

Julia BUQUET

181 SPR Guillaume XAVIER

Hubert FOMBONNE

Jean-Luc ROUSSEAU

Serge PLANCHON

STIM Olivier TEISSIER

Pierre FRANC

Soizic CHRETIEN

Solène LE QUELLEC

Anthony GRENERON

Julia BUQUET

SBEP Hélène SOUAN

Séverine LOPEZ

Catherine VILLARUBIAS

ASN Isabelle BARBIER

Pierre JUAN

Aubert LE BROZEC

333-01 SG Nicolas STROH  

Romain RUSCH

Samisa MEFTAHI

Philippe CLARY

Amel SEGHAIER

Sandra GACOIN

Nelly PELASSA

Bureau des pensions Ghislaine BARY

Suzanne VERSTRAETE

MIGT Laurent MICHELS

7
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Jacques LARDOT

Pierre EGON

217 Action 6 SCADE Géraldine BIAU

Brigitte VAUTRIN

Sylvie FRAYSSE

159 SCADE Géraldine BIAU

Marie-Thérèse BAILLET

Sylvie FRAYSSE

SEL Anne ALOTTE (CERC)

STIM Olivier TEISSIER (ORT)

Pierre FRANC (ORT)

Soizic CHRETIEN (ORT)

333-02 PSI Hervé WATTEAU par intérim 

Didier RIVIERE

Rémi GINESY

Xavier HOUDART

Nicolas STROH

Romain RUSCH

Samisa MEFTAHI

Philippe CLARY

723 PSI Hervé WATTEAU par intérim 

Didier RIVIERE

Rémi GINESY

Xavier HOUDART

Nicolas STROH

Romain RUSCH

Samisa MEFTAHI

Philippe CLARY

217 SG Nicolas STROH  

Romain RUSCH

Samisa MEFTAHI

Philippe CLARY

Amel SEGHAIER

Sandra GACOIN

Nelly PELASSA

8
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ARTICLE 5 : Cartes d’achats

La liste des agents autorisés à utiliser,  dans le cadre de leurs attributions et compétences et dans la
limite des enveloppes budgétaires qui leur seront allouées, les cartes achats de la DREAL PACA est
définie dans une note interne. 

ARTICLE 6 :

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 7 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le secrétaire général de la DREAL PACA sont
chargés de l’exécution du présent arrêté, qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture de région PACA.

ARTICLE 8 :

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux mois à compter de sa
publication.

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice Régionale de l’Environnement

de l’Aménagement et du Logement

SIGNÉ

Corinne TOURASSE

9
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Arrêté portant composition de la commission régionale

consultative de Provence-Alpes-Côte d’Azur chargée

d’émettre un avis sur l’autorisation d’exercer en France la

profession de pédicure-podologueArrêté portant composition de la commission régionale consultative de Provence-Alpes-Côte

d’Azur chargée d’émettre un avis sur l’autorisation d’exercer en France la profession de

pédicure-podologue
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION 

PROVENCE - ALPES - CÔTE D’AZUR 
  

 

ARRETE n°  

portant composition de la commission régionale consultative de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

chargée d’emettre un avis sur l’autorisation d’exercer en France la profession de pédicure-

podologue 

 

 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

 

VU La directive 2005/36/CE du Parlement et du Conseil du 7 

Septembre 2005 relative à la reconnaissance des qualifications 

professionnelles ; 

 

VU Le code la santé publique; 

 

VU Le décret 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la 

composition et au fonctionnement des commissions consultatives à 

caractère consultatif modifié; 

 

VU Le décret n° 2010-334 du 26 Mars 2010 relatif à la 

reconnaissance des qualifications professionnelles requises des Etats 

membres de l’Union Européenne ou des autres Etats Parties à l’accord sur 

l’Espace économique européen pour l’exercice des professions médicales, 

pharmaceutiques et paramédicales et à la formation des aides-soignants, 

auxiliaires de puériculture et ambulanciers; 

 

VU l’arrêté n° R93-2018-03-09-002 du Préfet de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur  du 9 mars 2018 portant  délégation à M. Jean-

Philippe BERLEMONT, directeur Régional et Départemental de la 

Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Provence, Alpes, 

Côte - d’Azur ; 

 

VU la décision N° R93-2019-10-01-014 du 1
er

 octobre 2019, 

prise au nom du Préfet, portant subdélégation de signature en matière 

d’administration générale  
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION 

PROVENCE - ALPES - CÔTE D’AZUR 
  

 

 

 

 

ARRETE 

 
 

ARTICLE 1er
 
:  Sont nommés pour faire partie de la 

commission régionale chargée d’émettre un avis sur les demandes 

d’autorisation d’exercice en France de la profession de pédicure-podologue : 

 

 

1. Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale ou son représentant, président ; 

 

2. Le directeur général de l’agence régionale de la santé ou 

son représentant ; 

 

3. Un représentant du conseil régional de l’ordre des 

pédicures-podologues : 

 

-titulaire  : M. Sébastien MOYNE BRESSAND ; 

-suppléant : M. Eric NAUTONNIER. 

 

 

4. Un médecin : 

 

-titulaire : M. Ernest BIGORRA ; 

-suppléant : Mme. Viviane GUILLAUME. 

 

 

 

5. deux pédicures-podologues : 

 

-titulaires : M. AKLI POUPARDIN Alexandre ; 

 : M. David IMPINNA ; 

 

-suppléants : Mme. Patricia GRIFFON ; 

 : Mme. GAYRARD Lola 
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION 

PROVENCE - ALPES - CÔTE D’AZUR 
  

 

 

 

 

ARTICLE 2
 
:  Les membres titulaires et suppléants mentionnés 

aux 3 à 5 de l’article 1
er

 sont nommés pour une durée de cinq ans 

renouvelable. 

 

 

ARTICLE 3
 
:  Le précédent arrêté de composition de la 

commission régionale  chargée d’émettre un avis sur les demandes 

d’autorisation d’exercice en France de la profession de pédicure-podologue 

est abrogé 

 

 

 

 

ARTICLE 4 : Le Directeur Régional et Départemental de la 

Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de Provence Alpes Côte 

d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 04 novembre 2019 

Pour le préfet de la région  Provence Alpes-Côte d’azur 

et par subdélégation 

 

Signé 
Catherine Larida 
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consultative de Provence-Alpes-Côte d’Azur chargée

d’émettre un avis sur l’autorisation d’exercer en France la

profession d’aide-soignantArrêté portant composition de la commission régionale consultative de Provence-Alpes-Côte

d’Azur chargée d’émettre un avis sur l’autorisation d’exercer en France la profession

d’aide-soignant
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__________________________________________________________________________________________________________ 
 

 

 

 
PREFET DE LA REGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 

 
DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE 

JEUNESSE SPORTS ET COHESION SOCIALE 

POLE FORMATIONS ET PROFESSIONS PARAMEDICALES 

 
 

ARRETE 

Portant composition de la commission régionale consultative de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

chargée d’émettre un avis sur l’autorisation d’exercer en France la profession  

d’aide-soignant 
 

 
Le Préfet  

de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU La directive 2005/36/CE du Parlement et du Conseil du 7 Septembre 2005 relative à la 
reconnaissance des qualifications professionnelles ; 
 
VU Le code la santé publique; 
 
VU Le décret 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement des 
commissions consultatives à caractère consultatif ; 
 
VU Le décret n° 2010-334 du 26 Mars 2010 relatif à la reconnaissance des qualifications 
professionnelles requises des Etats membres de l’Union Européenne ou des autres Etats Parties à 
l’accord sur l’Espace économique européen pour l’exercice des professions médicales, 
pharmaceutiques et paramédicales et à la formation des aides-soignants, auxiliaires de puériculture et 
ambulanciers 
 
VU l’arrêté n° R93-2018-03-09-002 du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur  du 9 mars 2018 
portant  délégation à M. Jean-Philippe BERLEMONT, directeur Régional et Départemental de la 
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Provence, Alpes, Côte - d’Azur ; 
 
VU la décision N° R93-2019-10-01-014 du 1er octobre 2019, prise au nom du Préfet, portant 
subdélégation de signature en matière d’administration générale  
 
 

                                                        ARRETE 
 

ARTICLE 1er :  
 
Sont nommés pour faire partie de la commission régionale chargée d’émettre un avis sur les 
demandes d’autorisations  d’exercice en France de la profession d’aide-soignant: 
 

1. Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ou 
son représentant, président ; 
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__________________________________________________________________________________________________________ 
 

 

 
 
 
 
2. Le directeur général de l’agence régionale de la santé ou son représentant ; 

 
3. Deux infirmiers, dont l’un exerçant ses fonctions dans un établissement de santé médico-social 

et l’autre, cadre de santé, exerçant en institut de formation d’aide-soignant :  
 

      Titulaires : 
- Pascal GUERIN, coordinatrice des formations, la Blancarde, Marseille ; 
- Gilberte HUE, cadre infirmier, directrice de l’IFAS St joseph Croix rouge, Marseille 

 
Suppléant : 
- Marjorie DIJOUX, cadre de santé, hôpital la Conception, Marseille 
- Jocelyne KOEGER, cadre infirmier, directrice de l’IFAS St Jacques, Marseille 
 

 4.  Deux aides-soignants, dont l’un exerçant ses fonctions dans un établissement médico-social : 
-    Patricia GALVES, clinique St Martin, Marseille 
-      Hervé GONCALVES. 

 
 
 
 

ARTICLE 2 :  
 
Les membres titulaires et suppléants mentionnés aux 3 et 4 de l’article 1er sont nommés pour une 
durée de cinq ans renouvelable. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de 
Provence Alpes Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
 

 
Fait à Marseille, le 5 novembre 2019 

 

Pour le préfet de la région  Provence Alpes-Côte d’azur 

et par subdélégation 

Signé 
 

Catherine Larida 
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Arrêté relatif à la désignation des membres de la Commission de Contrôle de l’école de
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION PROVENCE - ALPES - CÔTE D’AZUR  

 

1 

 

DIRECTION REGIONALE et DEPARTEMENTALE de la JEUNESSE, des SPORTS et de la COHESION SOCIALE 

de PROVENCE – ALPES – COTES d’AZUR 

 

 

ARRETE N° 
 

Relatif à la désignation des membres de la Commission de Contrôle de l’école de puériculture 

de la Fondation Lenval - Nice 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur  

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône  

 

Vu  les articles L 4311-1 et L 4311-2 du code de la Santé Publique ; 

 

Vu les articles D 4311-49 et D 4311-50 du code de la Santé Publique ; 

 

Vu l’article L 1431-2 du code de la santé Publique ; 

 

Vu le décret n° 2015-1867 du 30/12/2015 relatif à l’organisation et aux compétences des 

services déconcentrés régionaux de la jeunesse des sports et de la cohésion sociale; 

 

Vu le décret n° 2002-550 du 19/04/2002 portant statut particulier du corps de Directeur des 

soins de la Fonction Publique Hospitalière  

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

Vu l’arrêté du 13 juillet 1983 relatif au programme des études conduisant au diplôme d’Etat 

de puéricultrice ; 

 

Vu  l'arrêté du 12 décembre 1990 relatif à la scolarité, au diplôme d'Etat de puéricultrice et 

au fonctionnement des écoles modifié; 

 

Vu l’arrêté n° R93-2018-03-09-002 du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet 

des Bouches-du-Rhône  du 9 mars 2018 portant  délégation de signature à M. Jean-Philippe 

BERLEMONT, Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la 

Cohésion Sociale de la région Provence, Alpes, Côte - d’Azur ; 

 

Vu la décision N° R93-2019-10-01-014  du 1
er
 octobre 2019, prise au nom du Préfet, portant 

subdélégation de signature en matière d’administration générale du DRDJSCS ;  

 

SUR proposition de la Directrice de l'Institut ; 
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2 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : La commission de contrôle de l'Institut de Formation de Puériculture de la 

Fondation Lenval de Nice, est composée comme suit: 

 

PRESIDENT: 

Le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion 

Sociale ou son représentant. 

 

MEMBRES DU JURY : 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ou son représentant. 

 

Pédiatres praticiens hospitaliers : 
Titulaire : M. le Docteur Antoine TRAN, Urgences pédiatriques, CHU Lenval ;  

-Suppléante : Mme le Docteur Michèle BERLIOZ, CH Princesse Grâce de Monaco ; 

 

Puéricultrices secteur hospitalier : 
-Titulaire : Mme Julie CORSI, Cadre de Santé, CHU Lenval ; 

-suppléante : Mme Delphine ANCELIN épouse BAILLET, Cadre de santé, CHU  

                      Lenval ; 

 

Puéricultrices secteur extra-hospitalier : 
-Titulaire : Mme Elsa MAS, Coordonnatrice service petite enfance, Ville de Nice ; 

-Suppléante : Mme Laurence BIANC, Coordonnatrice service petite enfance, Ville de 

                      Nice ; 

           

Personnes compétentes en pédagogie : 
-Titulaire  : Mme Isabelle KHUN, Cadre de santé, CHU Lenval ; 

-Suppléante : Mme Véronique MAUREL, puéricultrice hématologie, CHU de Nice 

 

 

Article 2 : La Directrice de l'Institut  assure le secrétariat de la commission. 

 

Article 3 : Les membres de la commission de contrôle et leurs suppléants ne peuvent siéger 

au Conseil Technique, ni être enseignants de l'école. La durée de leur mandat est d'une année 

renouvelable trois fois. 

 

Article 4 : Le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la 

Cohésion Sociale et la Directrice de l'Institut de Formation de Puériculture de la Fondation 

Lenval de Nice, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

  

 Fait à Marseille, le 31 octobre 2019 

 
 Pour le Préfet  

 et par subdélégation 

 l’Attachée d’Administration  

  
 Sylvie FUZEAU 
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Page 1 - Arrêté modificatif n° 6/2RGCD2018/7 du 05 novembre 2019 

Conseil départemental de l'URSSAF des Alpes Maritimes 

 

 
 

R  PUBLIQUE FRANÇAISE 
 

Ministère des solidarités et de la santé 

 

Arrêté modificatif n° 6/2RGCD2018/7 du 05 novembre 2019 
portant modification de la composition du conseil d’administration du  

Conseil départemental de l'URSSAF des Alpes Maritimes 

  
La ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D. 231-1 à D. 231-4, 

Vu  l’arrêté n°2RGCD2018/1 du 17 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration du 

Conseil départemental de l’URSSAF des Alpes Maritimes, 

Vu les arrêtés n°1/2RGCD2018/2 du 12 mars 2018, l’arrêté n°2/2RGCD2018/3 du 29 mai 2018, l’arrêté 

n°3/2RGCD2018/4 du 13 juillet 2018, n°4/2RGCD2018/5 du 19 octobre 2018 et n°5/2RGCD2018/6 du 22 

juillet 2019 portant modification de la composition du conseil d’administration du Conseil départemental de 

l’URSSAF des Alpes Maritimes, 

Vu la proposition de désignation d’un conseiller appelé à siéger au sein dudit conseil, au titre des représentants des 

assurés sociaux, formulée par la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC), 

 

ARRETE : 

  

Article 1er 

 

La composition du conseil d’administration du Conseil départemental de l'URSSAF des Alpes Maritimes est 

modifiée comme suit : 

 

En tant que représentant des assurés sociaux : 

 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens - CFTC 

 

Titulaire  M. Franck CAPO, en remplacement de M. Antony DE TORRES 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Provence-Alpes-Côte-d’Azur. 

 

Fait à Marseille, le 05 novembre 2019 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la 

Mission Nationale de Contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale 
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Conseil départemental de l'URSSAF des Alpes Maritimes 

 

 

Statut Nom Prénom

BERTAINA Frédéric

BREIL Nicolas

LABOIS-EICHHORN Laurence

SCHOUVER Christine

DAS NEVES Christian

LUCIANI Micael

ARTHAUT Michèle

GOTTA Alain

COSTA Sylvain

GAMBA Sylvie

ARNAUD Jean-Paul

MARAIS Corinne

Titulaire CAPO Franck

Suppléant MELVILLE Alexandra

Titulaire BATTOIA Roméo

Suppléant DE POLI Philippe

GUINY Pascal

MOULARD Patrick

PAUL Fabien

PELLISSIER Julien

RAIOLA Marc

VELLA Laurent

Titulaire ORS Barthélémy

Suppléant MARTINON Martine

Titulaire NEDANI Philippe

Suppléant FEVRIER Lionel

Titulaire FERRALIS Gérard

Suppléant CHANAI Lyssia

Titulaire RENAUDO Jean-Pierre

Suppléant CONSTANT Jean-Pierre

Titulaire MARTINO Christian

Suppléant non désigné

05/11/2019

ANNEXE : Conseil départemental de l'URSSAF des Alpes Maritimes

Dernière(s) modification(s)

Dernière mise à jour : 

UNAPL / CNPL

U2P

CPME

En tant que Représentants des 

travailleurs indépendants :

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFE - CGC

CFTC

U2P

CPME

MEDEF

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que Représentants des assurés 

sociaux :

En tant que Représentants des 

employeurs :

CFDT

CGT - FO

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)
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